
AUGMENTATION DU REMBOURSEMENT 
DE VOS FRAIS DE DÉPLACEMENT

> À partir du 1er février 2024
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À vélo

En train
+ le remboursement des frais de parking SNCB  

(jusqu'à 25 € par mois).

En voiture 

Plus d’info ? 
N'hésitez pas à contacter votre représentant syndical, votre section
locale FGTB Chimie ou à consulter le site www.fgtbchimie.be. 

AUGMENTATION DU REMBOURSEMENT POUR VOS DÉPLACEMENTS :




